
Sujet : [INTERNET] Enquête Publique/ projet Parc de la Grande Contrée (51120
Charleville)
De : > jcmandart (par Internet) <jcmandart@orange.fr>
Date : 05/12/2023 à 23:12
Pour : ddt-participations-public@marne.gouv.fr

Message à l'attention de Madame BINET, Commissaire-Enquêteur.

Madame la Commissaire-Enquêteur,

Je souhaite par ce message exprimer un avis négatif à l'enquête publique portant sur le
projet Parc de la Grande Contrée 51120 Charleville.

Je viens régulièrement depuis une dizaine d'année à Charleville pour y passer des
week-end et des vacances.

Sur le principe je ne suis pas contre un développement de l'éolien comme énergie
renouvelable, il en faut.

Mon avis négatif et motivé par le fait que le village de Charleville est déjà entouré par
des parcs éoliens existant sur les communes environnantes : Corfélix, Le Gault Soigny,
la Villeneuve les charleville , etc.

Un parc éolien de plus ne ferait qu’aggraver les nuisances existantes tant visuelles que
sonores que subissent les habitants et les visiteurs de Charleville.

Je souhaiterais également attirer votre attention sur le fait qu'il ne me semble pas avoir
vue de mât de anémométrique sur le site permettant de connaitre la viabilité de
l'implantation de ce projet.

J'envisageais sérieusement depuis quelques années d'acquérir un bien à Charleville
pour ma retraite, mais ce projet de parc d'éolien à proximité du village en plus des autres
existant remet en question cette acquisition.

Je vous prie d'agréer Madame la Commisaire-Enquêteur, l'espression de mes
salutations respectueuses.

Jean-Christophe Mandart

26, rue Claude Tillier 75012 Paris
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